
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Décret no 2023-765 du 11 août 2023 relatif au versement d’une allocation en faveur des lycéens de 
la voie professionnelle dans le cadre de la valorisation des périodes de formation en milieu 
professionnel 

NOR : MENE2319039D 

Publics concernés : les lycéens sous statut scolaire, inscrits dans les établissements (lycée professionnel, lycée 
polyvalent) publics ou privés sous contrat d’association dans le cadre de l’enseignement secondaire professionnel, 
ainsi que les élèves inscrits dans certains établissements relevant du service public de l’éducation (établissements 
régionaux d’enseignement adapté, école des pupilles de l’air et de l’espace…). 

Objet : le décret instaure une allocation financière à ces publics, reconnaissant leur engagement lors des 
périodes de formation en milieu professionnel (PFMP) encadrées par convention et exigées dans le cadre de leur 
formation préparatoire aux diplômes professionnels de niveau 3 et 4 délivrés par les ministères en charge de 
l’éducation nationale, de l’agriculture et de la mer ou dans le cadre de formations complémentaires d’initiative 
locale ou dans le cadre du parcours Ambition emploi. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au 1er septembre 2023. Le versement de l’allocation par l’Agence 
de services et de paiement pour les périodes de formations en milieu professionnel réalisées en 2023 interviendra à 
compter du 1er janvier 2024. 

Notice : le décret cadre les modalités d’attribution et de versement de cette allocation financière. Il est complété 
par un arrêté qui précise les montants, plafonds, base de calcul de cette allocation, ainsi que le processus 
conduisant à ce versement. 

Les sommes perçues au titre de cette allocation ne sont pas prises en compte dans le calcul de l’impôt sur le 
revenu du foyer fiscal sur le fondement du 36o de l’article 81 du code général des impôts, qui prévoit une exemption 
pour les rémunérations d’activité perçues par les jeunes de moins de 25 ans pendant leurs études, dans la limite 
de 3 SMIC. 

Références : le texte peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 124-1 à L. 124-20, D. 124-1 à R. 124-13 et R. 342-2 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 313-1 et suivants ; 
Vu le code des transports ; 
Vu le code du travail ; 
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation en date du 15 juin 2023 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement agricole en date du 7 juillet 2023, 

Décrète : 

Art. 1er. – Il est créé une allocation destinée aux lycéens professionnels des établissements et organismes de 
formation relevant du service public de l’éducation afin de reconnaître leur engagement dans la réalisation de leur 
formation et de valoriser leur période de formation en milieu professionnel. 

Cette allocation est attribuée au titre des périodes de formation en milieu professionnel réalisées par les élèves 
dans les conditions prévues par le code de l’éducation et dans le cadre des formations mentionnées à l’article 2, qui 
comportent des périodes de formation en milieu professionnel et des heures d’enseignement obligatoires. 

Son versement peut être cumulé avec la gratification prévue aux articles L. 124-6 et D. 124-8 du code de 
l’éducation. 

Cette allocation est incessible et insaisissable. 

Art. 2. – L’allocation est versée aux élèves de lycée qui préparent, dans le cadre de leur formation initiale et 
sous statut scolaire auprès d’un établissement ou d’un organisme de formation public ou privé lié à l’Etat par un 
contrat d’association, un diplôme professionnel de niveau 3 ou 4 du cadre national des certifications 
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professionnelles délivré par le ministère chargé de l’éducation, de l’agriculture ou de la mer, ainsi qu’aux élèves 
inscrits au titre d’une action d’adaptation professionnelle prévue à l’article D. 333-6 du code de l’éducation. 

Bénéficient dans les mêmes conditions de cette allocation les élèves inscrits auprès des établissements de 
formation professionnelle maritime mentionnés à l’article R. 342-2 du code de l’éducation. 

Art. 3. – Le montant de l’allocation est fonction du nombre de jours de période de formation en milieu 
professionnel effectivement réalisés par l’élève dans le cadre de sa formation. 

Les montants de l’allocation par type de formation et par niveau d’enseignement ainsi que les conditions et 
modalités de son versement sont définis par arrêté conjoint des ministres chargés de l’éducation, de l’agriculture et 
de la mer. 

Cet arrêté fixe également, pour chaque formation et niveau d’enseignement, le montant maximal de l’allocation 
susceptible d’être versé au titre d’une année scolaire. 

Art. 4. – L’allocation est, au nom et pour le compte de l’Etat, attribuée par le directeur ou le chef de 
l’établissement ou de l’organisme de formation auprès duquel l’élève est inscrit. Le montant en est fixé à l’issue de 
chaque période de formation en milieu professionnel réalisée conformément à l’article 3. L’allocation est versée 
par l’Agence de services et de paiement mentionnée à l’article L. 313-1 du code rural et de la pêche maritime. 
L’Agence de services et de paiement assure le recouvrement des éventuels indus. 

L’établissement est responsable, pour chaque bénéficiaire concerné, de la collecte, du contrôle, de la 
conservation des pièces justificatives pour mise à disposition. Ces pièces justificatives sont notamment celles 
prévues par la nomenclature des pièces justificatives des dépenses de l’Etat. Par exception à la nomenclature, 
l’autorisation du représentant légal pour le versement de l’allocation sur le compte d’un mineur devra être produite 
par ce représentant légal uniquement à l’appui du premier versement. 

Les informations nécessaires au versement de l’allocation sont transmises par les autorités compétentes à 
l’Agence de services et de paiement au moyen d’une procédure dématérialisée arrêtée par le ministre chargé de 
l’éducation nationale. 

L’agence peut procéder à des contrôles, selon des modalités et conditions définies par convention avec l’Etat. 
Art. 5. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er septembre 2023. 
Le versement de l’allocation pour les périodes de formations en milieu professionnel réalisées en 2023 intervient 

à compter du 1er janvier 2024. 
Art. 6. – Le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, le ministre de l’agriculture et de la souveraineté 

alimentaire, la ministre déléguée auprès du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et du ministre de 
l’éducation nationale et de la jeunesse, chargée de l’enseignement et de la formation professionnels, et le secrétaire 
d’État auprès de la Première ministre, chargé de la mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 11 août 2023. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de l’éducation nationale  
et de la jeunesse, 
GABRIEL ATTAL 

Le ministre de l’agriculture  
et de la souveraineté alimentaire, 

MARC FESNEAU 

La ministre déléguée auprès du ministre du travail,  
du plein emploi et de l’insertion et du ministre  

de l’éducation nationale et de la jeunesse,  
chargée de l’enseignement et de la formation professionnels, 

CAROLE GRANDJEAN 

Le secrétaire d’État  
auprès de la Première ministre,  

chargé de la mer, 
HERVÉ BERVILLE  
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